
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

LE REFERENT DECROCHAGE SCOLAIRE 
 

  
MISSIONS 

 
Le référent décrochage scolaire recueille les situations des élèves qui 
nécessitent une analyse en GPDS (Groupe de Prévention et de Décrochage 
Scolaire). 
Sa mission s’exerce dans le respect du cadre de la charte de confidentialité 
des acteurs des alliances éducatives. 
 
Il participe au GPDS et assure le relais entre les enseignants et les membres 
du GPDS 
Il acquerra une vision d’ensemble du mode de fonctionnement des 
différentes instances participant à la lutte contre le décrochage scolaire 
(GPDS, MLDS, FOQUALE, PSAD) 
 
Il assure une mission de suivi des situations  
 

 
 
PROFIL 

 
Le Référent Décrochage Scolaire est un personnel de l’établissement, 
volontaire, nommé par le chef d’établissement. 
 
Il a une bonne connaissance : 
- du système éducatif, de ses enjeux, des orientations nationales et 
académiques de la lutte contre le décrochage scolaire. 
- des missions des acteurs du GPDS 
 
Il a une capacité de dialogue et de travail en inter action partenariale 
 

Modalités d’exercice de la 
mission 

Le référent décrochage scolaire exerce sa mission sous l’autorité du chef 
d’établissement 
 

Moyens et outils mis à 
disposition  

Formation académique des référents décrochage –parcours EAFC :  
- Préparation au certificat de professionnalisation en matière de lutte 

contre le décrochage scolaire (CPLDS) 
- Parcours Exercer la mission des référent décrochage scolaire 

Guide méthodologique académique du GPDS « Les clés de la persévérance : 
le guide du GPDS, pour une prise en charge du décrochage au sein du 
GPDS » 

Formations et temps d’échanges de pratiques organisés à l’échelle des 
bassins. 

Outils : Annuaire MLDS, tableau de suivi du GPDS, fiche de repérage et de 
suivi individuel, charte de déontologie des acteurs des alliances éducatives 



 


